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TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.

Article 78, point a) - le nom et les coordonnées des juridictions ou autorités compétentes pour
statuer sur les demandes de déclaration constatant la force exécutoire, conformément à l'article
45, paragraphe 1, et sur les recours formés contre les décisions rendues sur ces demandes,
conformément à l'article 50, paragraphe 2

Les tribunaux régionaux (okrožna sodišča) sont compétents pour traiter les demandes de déclaration constatant
la force exécutoire conformément à l'article 45, paragraphe 1.

La liste des tribunaux régionaux est disponible   ici .

Les tribunaux régionaux (okrožna sodišča) sont compétents pour traiter les recours contre les décisions sur ce
type de demandes conformément à l'article 50, paragraphe 2.

La liste des tribunaux régionaux est disponible   ici .

Article 78, point b) - les procédures de pourvoi contre la décision rendue sur le recours visées à
l'article 51

Une partie peut introduire un recours contre une décision du tribunal régional sur une opposition relative à une
déclaration constatant la force exécutoire. Ce recours doit être formé dans un délai de 30 jours à compter de la
notification de la décision contestée par l’opposition. Le recours est introduit auprès du tribunal régional qui le
transmet à la Cour suprême de la République de Slovénie (Vrhovno sodišče Republike Slovenije). Le recours est
signifié au défendeur, qui doit répondre dans un délai de 30 jours à compter de la signification de celui-ci. La
Cour suprême de la République de Slovénie statue sur ce recours.
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Article 78, point c) - les informations pertinentes relatives aux autorités compétentes aux fins de
la délivrance du certificat en vertu de l'article 64

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/european-judicial-atlas-civil-matters_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/european-judicial-atlas-civil-matters_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/european-judicial-atlas-civil-matters/succession_fr
http://www.sodisce.si/sodisca/sodni_sistem/okrozna_sodisca/
http://www.sodisce.si/sodisca/sodni_sistem/okrozna_sodisca/
mailto:urad.vsrs@sodisce.si


2

Le certificat successoral européen est délivré par le tribunal d’instance (okrajno sodišče) qui a statué dans la
procédure successorale.

La liste des tribunaux d’instance de Slovénie est disponible ici.

Article 78, point d) - les procédures de recours visées à l'article 72

Toute personne qui a le droit de demander un certificat successoral européen, peut former un recours contre les
décisions suivantes: la décision par laquelle le tribunal statue sur une demande de délivrance d’un certificat
successoral européen; la décision rectifiant le certificat successoral européen; la décision modifiant le certificat
successoral européen et la décision annulant le certificat successoral européen. Le recours doit être formé dans
le cadre de la procédure de la succession, à savoir auprès du tribunal qui a rendu la décision, dans un délai de
30 jours après sa notification. Le recours ne suspend pas l’exécution de la décision.

Le tribunal auprès duquel le recours est formé peut modifier ou annuler sa décision antérieure uniquement en
émettant une nouvelle décision. À défaut, le recours est renvoyé à une juridiction supérieure (višje sodišče) afin
qu’elle statue.

La liste des juridictions supérieures est disponible   ici .

Article 79 - Établissement et modification ultérieure de la liste contenant les informations visées
à l'article 3, paragraphe 2

En République de Slovénie, les tribunaux ont compétence exclusive en matière de successions et, par
conséquent, il n’existe aucune autre autorité ou professionnel du droit au sens de l’article 3, paragraphe 2, du
règlement, compétents en matière de succession qui peuvent exercer des fonctions juridictionnelles ou agir en
vertu d’une délégation de pouvoir d’une autorité judiciaire ou sous le contrôle de celle-ci.
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